
 

Mot du Maire, janvier 2022 
 

Bonjour chères citoyennes, chers citoyens  
 

LE BUDGET 2022 ÉQUILIBRÉ ET RAISONNABLE 
 
Au nom de tous les membres du conseil, il me fait plaisir de vous 
présenter un budget équilibré qui prévoit des revenus et des dépenses de 
2 252 159 M$. 
 
L’année 2021 a été à la fois une d’élection municipale et de pandémie 
rendant plus difficile l’avancement des divers dossiers, mais comme 
maire, je suis particulièrement fier de nos résultats.  Afin de poursuivre 
notre vision qui mise sur une qualité de vie maximale à nos citoyens, nous 
devons agir sur différents plans tant environnementaux que les loisirs, la 
sécurité, l’eau potable, le développement économique et résidentiel ainsi 
que les divers services de soutien à la communauté.  Le camp de jour est 
préservé et si la Santé publique le permet, nous sommes en préparation 
d’une première édition du camp de jour durant la semaine de relâche 
ainsi que le service de l’écocentre qui se poursuivra en 2022.   Je suis également très satisfait du processus 
rigoureux que nous nous sommes donnés lors pour la préparation du budget tout en ayant à l’esprit une saine 
gestion de la Municipalité.  De plus, l’exercice a été marqué par l’Indice des prix à la consommation qui s’élève à 
5.3 % dont la municipalité n’y échappe pas.  Devant, cet effort et volonté à maintenir un équilibre financier et la 
qualité des services, il est prévu une hausse moyenne de 3.2 % englobant tous les secteurs.  Aussi, afin de se 
donner les moyens d’avancer dans les divers projets tout en minimisant l’impact sur les citoyens le plus possible, 
une affectation du surplus libre au montant de 143 144 $ est prévue au budget.  
 
En bref, au niveau des quotes-parts, la municipalité a dû composer avec des charges supplémentaires 
notamment auprès de la Sureté du Québec de 7 %, la Régie des incendies de 6 %, la MRC de 3 % et la Société 
protectrice des animaux de 3 %.   Au niveau des coûts reliées à l’évaluation foncière, le service d’inspection aux 
nuisances et juridique qui en découle de 22 %, des loisirs et de la culture de 32 %, de l’hygiène du milieu de 29 % 
et finalement au niveau du réseau routier de 13 %. 
 
Ce qui sera donc imposé et prélevé en 2022 sur tous les immeubles imposables aux taux suivants, par 100 $ de 
leur valeur portée au rôle d’évaluation, en fonction des catégories suivantes auxquelles appartiennent les unités 
d’évaluation :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Catégorie Taux de taxe foncière  
par 100 $ d’évaluation 
An 2022 

Immeubles non résidentiels 
(commerciaux) 

0,982 $            

Immeubles de six logements et 
plus  

1,040 $            

Immeubles industriels 0,904 $          

Résiduelle (résidentielle) 0,725 $              

Immeubles agricoles 0,614 $              

Terrains vagues desservis 1,250 $              



 
À titre d’exemple, le propriétaire d’une résidence unifamiliale avec tous les services, évaluée à 225 000 $, dont 
la valeur foncière est demeurée la même subira une hausse de 55 $ sur son compte de taxes 2022 par rapport à 
celui de 2021.  Le propriétaire d’un commerce évalué à 350 000 $ dont la valeur foncière est demeurée la même 
subira une hausse de 77 $.  Le propriétaire d’une industrie évaluée à 897 000 $ dont la valeur foncière est 
demeurée la même subira une hausse de 205 $. 
 
En ce qui concerne les différentes tarifications, aucune hausse n’est prévue demeurant donc les mêmes que 
l’année antérieure.   
 

Tarifications 
 

2021 
$ 

2022 
$ 

Eau potable 341,48 341,48 

Eau potable (au compteur 
pour les commerces et 
industries) 

50 % (industries) ou 75 % 
(commerces) du tarif 
minimal passé au 1000 m3 

50 % (industries) ou 75 % 
(commerces) du tarif 
minimal passé au 1000 m3 

Égouts 257,48 $ 257,48 $ 

Égouts (bassins et réseaux) 8 cents du 100 $ 8 cents du 100 $ 

Vidanges 175 $ 175 $ 

Tarif minimal par fiche 52 $ 52 $ 

  

FAITS SAILLANTS DU BUDGET 2022 
 

➢ Budget totalisant de 2 252 millions de dollars 
 

➢ Programme triennal d’immobilisation de 14 480 millions de dollars sur trois ans, comprenant les projets 
suivants : 

• Augmentation de la capacité de la station de traitement et d’épuration des eaux usées 

• Rénovation du centre communautaire Noé-Tourigny 

• Aménagement du Parc de la Fontaine (plan de revitalisation) 

• Halte village-relais  

• Travaux de ponceaux sur plusieurs rangs 

• Travaux de réfection du rang des Érables *conditionnel à l’octroi des subventions   

• Amphithéâtre et parvis de l’église en lien avec le plan de revitalisation *conditionnel à l’octroi 
des subventions 

• Développement domiciliaire 

• Prolongement du parc industriel 20-55 

• Analyse pour le prolongement de la voie cyclable sur des Bouleaux 

 
MALGRÉ LA PANDÉMIE, LA MUNICIPALITÉ S’ADAPTE ET POURSUIT SES OBJECTIFS VISANT À 
TOUJOURS MIEUX DESSERVIR SES CITOYENS. 
 
Les autres projets qui se poursuivront :  
 

➢ Travail avec le comité de suivi pour des actions identifiées dans la Politique familiale 

➢ Mise à jour de la Politique Amis des Aînés (MADA) de concert avec la MRC 

➢ Le maintien de l’écocentre à Sainte-Eulalie.  Un travail de concertation avec la Régie des déchets à 

poursuivre. 

➢ Recherche de partenaires financiers pour implantation d’un nouveau service en produits alimentaires 

transformés.  Projet découlant du Plan de revitalisation 



 
 

SOMMAIRE DU BUDGET 2022 
 
 2021                  2022 
Les revenus                                                                         $                        $ 
Taxe sur la valeur foncière 1 307 862 1 358 308 
Tarification des services (eau, égouts, vidanges) 316 398 336 319 
Paiement tenant lieu de taxes 9 991 10 129 
Transferts gouvernementaux 353 637 387 281 
Autres revenus 139 786 160 121 
Total des revenus de fonctionnement 2 127 674 2 252 159 

Les dépenses 
Administration générale 489 674 537 798 
Sécurité publique 305 022 325 805 
Transport 394 678 453 735 
Hygiène du milieu 405 101 567 321 
Santé et bien-être 4 000 4 000 
Urbanisme et développement 92 856 108 685 

Loisirs et culture 132 146 195 757 

Frais de financement 110 000 100 000 

Amortissement 300 000 300 000 

Total des dépenses de fonctionnement 2 233 476 2 593 101 

Amortissement (300 000) (300 000) 

Remboursement de la dette 259 202 259 202 

Activité d’investissement 65 000 300 144 

 2 127 678 2 252 159 

 
 

MENTION DE REMERCIEMENTS  
 
Au nom de tous les membres du conseil, nous tenons à remercier tous les citoyens et le personnel municipal de 
votre grande résilience et capacité d’adaptation en cette période plus difficile de pandémie.  Pour une autre 
année, nous devons travailler ensemble plus que jamais et soyez assuré de notre dévouement le plus sincère à 
notre communauté.   
 
Nous sommes conscients que collectivement, nous réalisons un effort supplémentaire.  Les membres du conseil 
ont préparé un budget équilibré en tenant compte des augmentations diverses ainsi que les différentes mesures 
sanitaires.  Nous espérons fortement pouvoir réaliser de belles activités de loisirs en 2022 question de divertir 
notre beau milieu de vie.  Aussi, si vous souhaitez vous impliquer, nous sommes toujours à la recherche de 
bénévoles.  N’hésitez pas à nous contacter si vous avez de l’intérêt. 
 
Garder courage et entre temps, prenez bien soin de vous et de votre santé !     
 
Nous profitons de l’occasion pour vous souhaiter une excellente année 2022.  Que la santé, la joie et le 
sentiment de bien-être vous accompagnent tous les jours de l’année. 
 
Gilles Jr Bedard, maire 


